
        

   

                   

FICHE D’INSCRIPTION 

CARTE D’ABONNEMENT ANNUEL ID-BUS – 10€ 
 

NOM * : _______________________________________________________________ 

PRÉNOM * : ___________________________________________________________ 

DATE DE NAISSANCE * : _______________________________________________ 

ADRESSE ILE D’YEU * : _________________________________________________ 

MAIL * : _______________________________________________________________ 

N° DE TÉLÉPHONE * : __________________________________________________ 

Formulaire à déposer avec une photo à l’accueil de la mairie ou à envoyer par mail à 

idbus@ile-yeu.fr 

Date :            Signature 
 
 
 

* Données obligatoires pour la délivrance de la carte d’abonnement. Celles-ci seront conservées 

pendant la durée de l’abonnement. 

 

 J’autorise le traitement de mes données personnelles par la Régie de Transports Urbains de la 

Mairie de l’Ile d’Yeu dans le cadre de mon abonnement annuel au service ID-BUS. 
 

 J’autorise la Régie de Transports Urbains à me contacter par mail ou téléphone (rayer la mention 

inutile) afin de me proposer un rendez-vous pour la délivrance de la carte d’abonnement et/ou de son 

renouvellement. Son tarif est de 10 € par an (à régler au moment de la délivrance ou du 

renouvellement). 

 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou 

exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toutes 

questions sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez envoyer un mail 

à  dpo@ile-yeu.fr 

 



        

   

                   

L’inscription pour la carte d’abonnement ID-BUS est strictement personnelle. 

La délivrance de cette carte se fera sous un délai minimum de 15 jours à compter du dépôt de la 

fiche d’inscription remplie avec tous les éléments demandés. 

Un rendez-vous vous sera fixé pour la délivrance de la carte. L’abonnement annuel de 10 € sera 

à régler à ce moment précis (par chèque ou espèces). 

La carte servira de titre de transport valide pour l’année en cours et sera à présenter aux 

conducteurs du réseau ID-BUS lors de chaque trajet. 

Les membres de la régie ID-BUS pourront à tout moment exiger la preuve de l’identité du porteur. 

Pour son renouvellement ultérieur (2024 et +), des permanences seront mises en place 

ultérieurement. L’information vous sera donnée par mail et sera relayé sur les canaux de 

communication de la mairie de l’Ile d’Yeu. 

 


